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Monsieur le President, 

UN UBRARY 

MAY 2 0 '1982 

Ui'-!/SA COLU:CT10~~ 

Le 12 mai 1982 

Je vous remercie d'avoir accepté, comme je le demandais, que le Conseil de tutelle 
entende Maître Douglas F. Cusbnie et moi-même, lors de sa réunion annuelle en mai 
à New York y. 

Veuillez trouver ci-joint le texte de la déclaration que je ferai devant le 
Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies g/. D'autres documents d'appui 
que j'apporterai seront présent~s au Conseil de tutelle ~ New York. 

Nous serons heureux, Maître Douglas F. Cushnie et moi-même, de répondre à toute 
question que les membres du Conseil pourraient souhaiter nous poser après avoir entendu 
notre déclaration. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le President, l'expression de ma respectueuse 
considération. 

1/ T/PET.l0/192, 

(Signe} Pedro R. GUERRERO 
P.O. Box 309 
Capi tol Hill 
Saipan, CM 96950 

g/ Le texte de la déclaration a été classé dans les dossiers du Secrétariat; il peut 
être consulti; par les membres du Conseil. 




